
     Individuelle :  22 €

Cotisation pour une année civile     

Renouvellement d’adhésion  
au Centre d’Études de Rambouillet et de sa Forêt 

Pour l’année :

NOM	 Prénom 

Code postal	 Ville

Le CERF est reconnu d’intérêt général,  
vos cotisations et dons sont déductibles  
à hauteur de 66% de vos impôts, dans la 
limite de 20% de votre revenu imposable.

Membre bienfaiteur ≥ 45 €

Étudiant ou < 18 ans* : 11 €      Chômeur :  11 € Association : 40 €

Famille :  38 €. Autres personnes : 

Conjoint(e) : 

Enfants mineurs :

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion courante de l'association. Elles font l’objet d’un traitement informatique. Elles ne 
sont ni échangées, ni commercialisées. Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un 
droit d’accès et de rectification en vous adressant à cerf78@wanadoo.fr ou par courrier à l’adresse ci-dessus. Vous pouvez également, 
pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le site 
de la CNIL. : https://www.cnil.fr/fr.

(Si vos coordonnées ont changé, 
merci de remplir un bulletin d’adhésion)

+ Don de :

participer à la vie de l’association proposer une activité naturalisteAidez-nous : vous souhaitez…
À retourner avec le chèque à l'ordre du CERF à l'adresse suivante : 
D. FAGOT – 15 impasse des Pavillons – 78125 MITTAINVILLE

Date  
Signature* :

* Pour les mineurs, ajouter noms et signatures des parents ou du représentant légal.

Chèque Espèces


